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ANNEXE A, AU N" 12G. 
Nole t·crbale adressée par le go1tt•rr11emenl belge à 

JUI. C<trlwriglil et Bresson. 

(Yoir ~0 i25.) 

ANNEXE B, AU N° ·l 26, 

lnslru(lfon adressée par la conférence de Londres 
à lord Ponso11by et .U. Bresson. 

Le gouvernement provisoire lie la Belgique a de 
mandé quelle signification précise les plénipoten 
tiaires des cinq puissances attachent à l'article 2 du 

Nous avons examiné avec l'attention nécessaire la protocole du -17 novembre t 8j0. 
note verbale que vous nous avez transmise, et où se Cet article <lit que l'armistice, éumt coni·enu de 
trouve exprimé le désir de counaitrc la signification I part et d'autre, constitue un engagement pris ent·as 
<le l'engagement d'armistice que les cinq cours ont les cfoq puissance .••• 
déclaré, pal' leur protocole du 17 novembre, avoir Le gouvernement belge a parfaitement compris, 
été contracté envers elles. et il l'a exprimé duus la note i1 laquelle on répond, 

Le motif de cet engagement est, qu'animécs du la nature de la démarche des puissances, qu'il qua 
désir <l'~teindl'e L~u~ sentiment d'inimitié entre 11:s l lific de démarche amicale d_<' -média-leur ..• animés d'un 
populations que divise en cc moment une lutte dl'- . espri! de concorde et de pai«, 
plorahle , et non d'en faire prévoir le retour, les I C'est précisément parce que tel est l'esprit do 
pu~ssances ont_j•J.f(l; utile de rendre l'armistice ind~- i leur déma1·~·hc et afin que ~'cfü.•t c'.1 soit sûr et 11!~lc~ 
fi111 cl le considèrent comme un engagement pus I hors d'auelnte, que les cmq puissances ont Juge 
envers elles-mêmes et :"1 l'exécution duquel il leur utile de rendre l'armistice iud(,lini, et d1• le eonsi 
appartient désormais de veiller. dérer comme un engagement pris envers elles- 

En conséquence , celle des deux parties qui rom- mêmes, et il l'exér-ution duquel il leur appartient 
prait cet engagement se trouverait en opposition désormais tic veiller. Le but des cinq puissances est 
ouver.te avec les !ntcntions sal_utail'cs_ qui ont di1·té I ll'étciu~re tout s1•~t_ïment d'inimitié entre les dcu.x 
les démarches faites par les cmq puissances pour , populations que divise en cc moment une lutte de- 
arrêter l'effusion du sang. l plorable, et non d'en faire prévoir le retour. 

Nous crevons de notre devoir d'observer que s'il 1
1 Cel cnaazcment porte spécialement sur l'armi- ., :-, " 

ne résultait de l'armistice cette sécuritè complète , j suce, et il n'est pas douteux qu'il n'écarte avec hieu 
sous la garantie lies puissances, les plénipotentiaires I plus lie certitude toute possibilité du renouvellement 
n'auraient pas r-onscnri :1 propos<'r ù S. M. le roi I des hostilités ; car celle tics deux parties qui le rom 
iles Pays-Bas l'évacuation de la citadelle d'Anvers ! prait se placerait en opposition ouverte avec les in 
et i,_ clia.11gcr_ ~i~si_ sa position dans le cas d'une 1• 1_e~1tions salut:~ires 1!ui ont dicté le~ dé~a.re~ics 
repnse d hostilités. t.11tcs Jlar les cmq puissantes pour arrëter l eüusiou 

Yous êtes autorisés ù puiser dans la teneur de ! du sang. 
cette llt;1u~clw la marière d'une note verbale que \ On doit. faire observer, en outre, que s'il ne de 
vons remettrez en réponse :1 relie qui mus a été vait pas résulter de l'armistice une sécurité rom 
communiquée. plète sous la gar:inlic des puissances, les plé- 

Agré<'z, messieurs , l'assurance de notre ronsidé- ni_potenti_aircs n'au~aient pu. songer it proposer 
ration très-distinguée (aj. 1:crncua.11011 d_e la citadelle .d Anvers_ pm: l'Xe'.u.p~c, 

evacuauon qui, dans le ,·as d une repnsc d hostilités, 
Es'rnunxzr. ,\"EsSi::'.'iDEI\G. aurait changé si esscntlellemcnt la position de l'une 
T.\u.n nvxn, des deux parties. 
PAuirnsro~. On ajoutera que le protocole <lu i 7 novembre a 
Ilrr.ow. reçu de la cour de La Haye une adhésion pleine et 
Ln.vsx. M.\TUsz1::w1c • 

MESS!EtllS, 

(a) Paperl relatlue to the a!fairs of Bel9iu111, A, 1ro par 
tic, pai;c 8, 

Sens de l'ctrticlc 2 dtt protocole N° 2, du 
t 7 no,,tmbrc -1830. 

Nole verbale du O décembre 1830, adressée par lord 
Ponsosnr el M. Bassso« au gouveruement belge, en 
réponse à sa note verbale n° 125. 

cntlère. 

( A,C. 


